
FRAIS DE GESTION
Perçus par l’état pour la gestion et le recouvrement de la taxe, 
soit 8% du total des cotisations : sur les 50 € de frais de fi sca-
lité de cette personne, 11.36 €  (8% de 142 €) sont destinés 
au frais de gestion de la TEOM
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TAUX
Il est calculé à partir du coût du 
service rendu (collecte, traitement, 
déchetterie) et des valeurs locatives. 
Il permet de calculer le montant de la 
taxe pour chaque propriété.

11,57%

COTISATION
Elle correspond à la somme reversée 
à la collectivité pour la TEOM :
base x taux

142

Exemple d’une taxe foncière avec calcul de la TEOM

Prenez votre base (1) et multipliez la par le taux (2) en vigueur : 11.57 % en 2009. Vous obtenez alors votre 
cotisation (3) - Ex : 1229 x 11.57 / 100 = 142 €
Ajoutez ensuite les 8% de recouvrement perçus par l’Etat : 8 * 142 / 100 = 11.36 €, qui viendront s’ajouter 
aux frais de gestion (4)


